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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 946-2021, 7 juillet 2021
Loi visant principalement l’encadrement  
des inspections en bâtiment et de la copropriété 
divise, le remplacement de la dénomination  
de la Régie du logement et l’amélioration  
de ses règles de fonctionnement et modifiant  
la Loi sur la Société d’habitation du Québec  
et diverses dispositions législatives concernant  
le domaine municipal (2019, c. 28) 
— Entrée en vigueur de l’article 148

Concernant l’entrée en vigueur de l’article 148 de la 
Loi visant principalement l’encadrement des inspec-
tions en bâtiment et de la copropriété divise, le rem-
placement de la dénomination de la Régie du logement 
et l’amélioration de ses règles de fonctionnement et 
modifiant la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
et diverses dispositions législatives concernant le  
domaine municipal

Attendu que la Loi visant principalement l’encadre-
ment des inspections en bâtiment et de la copropriété 
divise, le remplacement de la dénomination de la Régie 
du logement et l’amélioration de ses règles de fonction-
nement et modifiant la Loi sur la Société d’habitation du 
Québec et diverses dispositions législatives concernant le 
domaine municipal (2019, chapitre 28) a été sanctionnée 
le 11 décembre 2019;

Attendu que, en vertu de l’article 165 de cette loi, les 
dispositions de celle-ci entrent en vigueur le 10 janvier 
2020, sauf exceptions;

Attendu que, en vertu du décret numéro 597-2020 du 
10 juin 2020, les articles 74 à 109, 158 et 159 de cette loi 
sont entrés en vigueur le 31 août 2020;

Attendu qu’il y a lieu de fixer au 21 juillet 2021, la 
date de l’entrée en vigueur de l’article 148 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et  
de l’Habitation :

Que l’article 148 de la Loi visant principalement l’enca-
drement des inspections en bâtiment et de la copropriété 
divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du 

logement et l’amélioration de ses règles de fonctionnement 
et modifiant la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
et diverses dispositions législatives concernant le domaine 
municipal entre en vigueur le 21 juillet 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1049-2021, 7 juillet 2021
Loi modernisant le régime juridique applicable  
aux permis d’alcool et modifiant diverses  
dispositions législatives en matière de boissons  
alcooliques (2018, c. 20) 
— Entrée en vigueur de certaines dispositions

Concernant l’entrée en vigueur de certaines disposi-
tions de la Loi modernisant le régime juridique appli-
cable aux permis d’alcool et modifiant diverses dispo-
sitions législatives en matière de boissons alcooliques

Attendu que la Loi modernisant le régime juridique 
applicable aux permis d’alcool et modifiant diverses dis-
positions législatives en matière de boissons alcooliques 
(2018, chapitre 20) a été sanctionnée le 12 juin 2018;

Attendu que l’article 144 de cette loi, tel que modifié 
par l’article 243 de la Loi concernant principalement la 
mise en œuvre de certaines dispositions des discours sur 
le budget du 17 mars 2016, du 28 mars 2017, du 27 mars 
2018 et du 21 mars 2019 (2020, chapitre 5), sanctionnée le  
17 mars 2020, et par l’article 59 de la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives concernant principale-
ment des organismes du domaine de la sécurité publique 
(2020, chapitre 31), sanctionnée le 11 décembre 2020,  
prévoit que les dispositions de celle-ci entreront en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par le gouvernement, 
sauf exceptions;

Attendu qu’il y a lieu de fixer au 5 août 2021 la date 
de l’entrée en vigueur des dispositions suivantes de la  
Loi modernisant le régime juridique applicable aux permis 
d’alcool et modifiant diverses dispositions législatives en 
matière de boissons alcooliques :
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